
27 juin 2003 

Loi 
(8529) 

modifiant la loi générale sur les zones de développement (L 1 35) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi générale sur les zones de développement, du 25 juin 1957, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 5A, al. 3 (nouveau) 
 Proposition du Grand Conseil 
3 Lorsque le Grand Conseil le demande par voie de motion, le département 
met au point un projet de plan localisé de quartier, conformément à l’alinéa 1 
et en liaison avec les propriétaires concernés. Dans un délai de 12 mois dès 
l’adoption de la motion et après en avoir informé la commission 
d’aménagement du canton, le département est tenu d’engager la procédure 
d’adoption prévue à l’article 6. 
 
Art. 6, al. 4 à 12 (nouvelle teneur, les al. 11 à 13 anciens devenant les  

al. 13 à 15) 
4 L'enquête publique visée à l'alinéa 1 est toutefois facultative en cas d'accord 
des propriétaires concernés et lorsque le périmètre du projet de plan localisé 
de quartier est compris dans celui d'un plan directeur de quartier en force 
depuis moins de 10 ans. En l'absence d'enquête publique, le département 
transmet à la commune le projet de plan pour qu’il soit porté à l’ordre du jour 
du conseil municipal. L’autorité municipale doit alors communiquer son 
préavis dans un délai de 45 jours à compter de la réception du projet de plan. 
Son silence vaut approbation sans réserve. 
 Projet de décision 
5 Au terme de la procédure fixée aux alinéas 1 à 4, le département examine si 
des modifications doivent être apportées au projet de plan localisé de quartier 
pour tenir compte des observations recueillies et du préavis communal. 
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de procédure  

6 Seules les modifications essentielles du projet de plan localisé de quartier, 
soit celles qui ont pour conséquence un changement fondamental de ses 
caractéristiques, nécessitent l'engagement d'une nouvelle procédure.  
 Publication 
7 A l’issue du délai référendaire, le projet de plan localisé de quartier fait 
l’objet d’une publication dans la Feuille d’avis officielle et d’affichage dans 
la commune. 
 Opposition 
8 Pendant un délai de 30 jours à compter de la première publication, toute 
personne, organisation ou autorité qui dispose de la qualité pour recourir 
contre le plan localisé de quartier peut déclarer son opposition, par acte écrit 
et motivé, au Conseil d’Etat 
 Décision sur opposition et adoption du plan 
9 Le Conseil d’Etat statue sur les oppositions en principe dans un délai de 
60 jours après la fin de la procédure d’opposition, le cas échéant modifie le 
projet et adopte ensuite le plan localisé de quartier. S’il a apporté des 
modifications à celui-ci, le Conseil d’Etat examine préalablement s’il y a lieu 
de rouvrir tout ou partie de la procédure prévue au présent article. L’alinéa 6 
est applicable en cas de modifications essentielles. Le délai prévu par la 
présente disposition est suspendu dans les cas suivants : 

a) application de l'alinéa 10 ; 
b) ouverture d’une nouvelle procédure d’opposition ou ;  
c) procédure menée simultanément avec celle relative à un projet de 

modification du régime des zones, dans l’hypothèse visée à l’alinéa 12, 
dernière phrase. 

L’adoption du plan fait l’objet d’une publication dans la Feuille d’avis 
officielle. 
10 Toutefois, dans l’hypothèse où une commune a formé une opposition au 
projet et que le Conseil d’Etat entend la rejeter, il en saisit préalablement le 
Grand Conseil qui statue sur celle-ci sous forme de résolution. Si l’opposition 
est acceptée, le Conseil d’Etat doit modifier le plan en conséquence. Il est 
ensuite procédé conformément à l’alinéa 9. 
 Recours 
11 Le recours contre l’adoption du plan est régi par l’article 35 de la loi 
d’application de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire, du 4 juin 
1987. 



27 juin 2003 

 Concours avec une modification du régime des zones 
12 Lorsqu’une modification des limites de zones est mise à l’enquête publique 
en vertu de l’article 16 de la loi d’application de la loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire, du 4 juin 1987, le département peut mettre 
simultanément, ou sitôt après, à l’enquête publique un projet de plan localisé 
de quartier portant sur un périmètre situé à l’intérieur de la nouvelle zone à 
créer; il peut procéder de même pour solliciter le préavis de la commune et 
ouvrir la procédure d’opposition. Dans cette hypothèse, le Conseil d’Etat ne 
peut toutefois pas approuver le plan localisé de quartier tant que la 
modification des limites des zones n’a pas été adoptée par le Grand Conseil. 
 
Article 2  Modification à une autre loi (L 1 40) 
La loi sur l'extension des voies de communication et l'aménagement des 
quartiers ou localités, du 9 mars 1929, est modifiée comme suit : 
 
Art. 1, al. 4 (nouveau) 
 Proposition du Grand Conseil 
4 Lorsque le Grand Conseil le demande par voie de motion, le département 
met au point un projet de plan localisé de quartier, conformément à l’alinéa 2 
et en liaison avec les propriétaires concernés. Dans un délai de 12 mois dès 
l’adoption de la motion et après en avoir informé la commission 
d’aménagement du canton, le département est tenu d’engager la procédure 
d’adoption prévue à l’article 5. 
 
Art. 5, al. 4 à 12 (nouvelle teneur, l’al. 11 ancien devenant l’al. 13) 
4 L'enquête publique visée à l'alinéa 1 est toutefois facultative en cas d'accord 
des propriétaires concernés et lorsque le périmètre du projet de plan localisé 
de quartier est compris dans celui d'un plan directeur de quartier en force 
depuis moins de 10 ans. En l'absence d'enquête publique, le département 
transmet à la commune le projet de plan pour qu’il soit porté à l’ordre du jour 
du conseil municipal. L’autorité municipale doit alors communiquer son 
préavis dans un délai de 45 jours à compter de la réception du projet de plan. 
Son silence vaut approbation sans réserve. 
 Projet de décision 
5 Au terme de la procédure fixée aux alinéas 1 à 4, le département examine si 
des modifications doivent être apportées au projet de plan localisé de quartier 
pour tenir compte des observations recueillies et du préavis communal. 
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6 Seules les modifications essentielles du projet de plan localisé de quartier, 
soit celles qui ont pour conséquence un changement fondamental de ses 
caractéristiques, nécessitent l'engagement d'une nouvelle procédure.  
 Publication 
7 A l’issue du délai référendaire, le projet de plan localisé de quartier fait 
l’objet d’une publication dans la Feuille d’avis officielle et d’affichage dans 
la commune. 
 Opposition 
8 Pendant un délai de 30 jours à compter de la première publication, toute 
personne, organisation ou autorité qui dispose de la qualité pour recourir 
contre le plan localisé de quartier peut déclarer son opposition, par acte écrit 
et motivé, au Conseil d’Etat. 
 Décision sur opposition et adoption du plan 
9 Le Conseil d’Etat statue sur les oppositions en principe dans un délai de 
60 jours après la fin de la procédure d’opposition, le cas échéant modifie le 
projet et adopte ensuite le plan localisé de quartier. S’il a apporté des 
modifications à celui-ci, le Conseil d’Etat examine préalablement s’il y a lieu 
de rouvrir tout ou partie de la procédure prévue au présent article. L’alinéa 6 
est applicable en cas de modifications essentielles. Le délai prévu par la 
présente disposition est suspendu en cas d'application de l'alinéa 10, 
d’ouverture d’une nouvelle procédure d’opposition ou de procédure menée 
simultanément avec celle relative à un projet de modification du régime des 
zones, dans l’hypothèse visée à l’alinéa 12, dernière phrase. L’adoption du 
plan fait l’objet d’une publication dans la Feuille d’avis officielle. 
10 Toutefois, dans l’hypothèse où une commune a formé une opposition au 
projet et que le Conseil d’Etat entend la rejeter, il en saisit préalablement le 
Grand Conseil qui statue sur celle-ci sous forme de résolution. Si l’opposition 
est acceptée, le Conseil d’Etat doit modifier le plan en conséquence. Il est 
ensuite procédé conformément à l’alinéa 9. 
 Recours 
11 Le recours contre l’adoption du plan est régi par l’article 35 de la loi 
d’application de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire, du 4 juin 
1987. 
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12 Lorsqu’une modification des limites de zones est mise à l’enquête publique 
en vertu de l’article 16 de la loi d’application de la loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire, du 4 juin 1987, le département peut mettre 
simultanément, ou sitôt après, à l’enquête publique un projet de plan localisé 
de quartier portant sur un périmètre situé à l’intérieur de la nouvelle zone à 
créer; il peut procéder de même pour solliciter le préavis de la commune et 
ouvrir la procédure d’opposition. Dans cette hypothèse, le Conseil d’Etat ne 
peut toutefois pas approuver le plan localisé de quartier tant que la 
modification des limites des zones n’a pas été adoptée par le Grand Conseil. 
 


